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LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE
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Par Décision du Ministere de la Santé du 02/02/2026,
Les lots de la spécialité pharmaceutique suivante sont retirés du marché
Code L . s . .
. Libelle Produit Lot a retirer Laboratoires Motif
Produit

« Une non-conformité des
caractéristiques
organoleptiques :
présence de cristaux »

4049 (EXP :02/2026)
350955 | ORAMINE 1mg/ml Sirop F1 60ml | 4152 (EXP :06/2026) | WEST PHARMA
4180 (EXP :09/2026)

Le retrait du commerce de ces lots doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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Pharmacien Responsable Techmique
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